ARRETE n° 198 CM du 4 mai 2005 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein du conseil d’administration de l’institut universitaire de formation des maîtres du Pacifique et du conseil d’antenne de l’institut universitaire de formation des maîtres de Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 92-1180 du 31 octobre 1992 portant création et organisation de l’institut universitaire de formation des maîtres du Pacifique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mai 2005,

Arrête:

Article 1er.— Sont désignés en qualité de représentants de la Polynésie française au conseil d’administration de l’institut universitaire de formation des maîtres du Pacifique et du conseil d’antenne de l’institut universitaire de formation des maîtres de Polynésie française :

-
M. Jean-Marius Raapoto, ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

-
M. Michel Daubet, directeur de cabinet du ministère de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Art. 2.— L’arrêté n° 783 CM du 12 juin 1998 est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mai 2005.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,

 Jean-Marius RAAPOTO.

